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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Mardi 12 juin 2018 Heure de 
départ 

4 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Course 1 - 7 : Ensoleillé (Temp : 25 C)  

État de la piste  Type : Terre, rapide Turf : Ferme 

Nombre de 
courses 

7  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

1 Commissaires :  Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts John Dorion Pete Gillies 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Ligne droite opposée - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Ligne droite opposée :  

 

Nous avons parler avec le bureau des courses en ce qui concerne l’admissibilité du cheval, 
Needle In the Hay, à participer à la course.  Le cheval a déjà 3 victoires à son actif sur Equibase. 
Les conditions de la course ne sont pas pour les chevaux ayant gagné trois courses. Une de ces 

courses est une course de haies, qui ne peut donc pas affecter l’admissibilité du cheval pour les 
courses sur le plat. Cette information a été fournie par le présentateur de la piste Frank Salie et 
transmise au public à quatre reprises avant le début de la course, 
 
Un avis de révision a été envoyé à la chambre des jockeys pour Helen Vanek, pour la 4e course 
de dimanche 10 juin 2018, pour cause de stimulation. Plus de trois avis de suite. La révision sera 

disponible après la 7e course d’aujourd’hui. 
 
 

Examens de film : 

  



 

Course 2 – 10 juin 2018. Kasushi Kimura et Juan Crawford dans le virage avant le dernier droit. 
M. Kimura, #3 Divine Nectar 1er a tiré la cravache de la main gauche et le cheval a esquivé le 

coup et a obligé #6 Bella Loco (3e) à s’arrêter.  #3 a été déplacé de 1ere à 3e position pour 

interférence. M. Kimura a reçu une suspension d’une journée, à déterminer. 

 

Courses : 

48 prêts à courir 
 

Course 1 –  Rien à signaler. Ademar Santos a reçu un avertissement de stimulation. Il a levé la 
main, alors que sa tête baissait en stimulant.  
 
Course 2 - #1 Lean and Classy a fait un léger trébuchement au départ, rien à signaler pendant le 
reste de la course.  
 
Course 3 - #1 Media Storm a brisé un pas trop court. Rien à signaler pour le reste. Pierre Mailhot 

a reçu un avertissement de stimulation. Il a stimulé sa monture She’s a Forester sans être dans 
une dispute. 
 

Course 4 - Enquête de l’intendant, #4 Dance With Me Baby a trébuché au départ, ce qui a fait 

tombé Ademar Santos. Santos n’était pas blessé. Aucun changement 
 

Course 5 - Turf, #2 Needle in the Hay s’est frayé un chemin. Rien à signaler pendant le reste de 
la course. 
 
Course 6 - #6 Travelling Afoot était lent.    
 

Course 7 – Turf, rien à signaler 
 
Paris mutuels : 17,00 $ 7,60 $ 4,50 $ 826 126 $ 

Réclamations : 
 
Course 2 - Lady of Moray, pour 4 500 $. ParJames Schlehr/Tr. Daryl Ezra 
 
Course 5 - Needle in the Hay pour 4 000 $. Par Carl Norris/Tr. Michaela Neubauer 

 

 


